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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
LEAUPARTIE

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
MANERBE

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

A 

A 

B

BC

C

D

D

E

E

Ce hameau est en partie situé dans un 
périmètre de protection rapproché d'un 

captage. Seules les emprises non concernées 
par cette contrainte sont retenues dans 

l'enveloppe à densifier

27 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 5 sites (soit 1,11 ha)

- Mutables :  1 site (0.14 ha)

- Divisibles :  4 sites

- Projets en cours :  5 
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Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
MANNEVILLE-LA-PIPARD

A 

A 

Secteurs complémentaires retenus

Problématique d'accessibilité 
liée à une voie très étroite  

15 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 6 sites (soit 1.72 ha)

- Mutables : /

- Divisibles : /

- Projets en cours :  /
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
MANNEVILLE-LA-PIPARD

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
LE MESNIL-SUR-BLANGY

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

A 

A 

B

B

14 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 4 sites (soit 1.07 ha)

- Mutables :  /

- Divisibles : 1 site

- Projets en cours : 2  logements



166Rapport de présentation du PLUi de la Communauté de Communes Terre d'Auge

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
NOROLLES

A 

A 

27 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 1 site (soit 0.31 ha)

- Mutables :  /

- Divisibles : 2  sites

- Projets en cours : 20 logements
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
NOROLLES

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
PIERREFITTE-EN-AUGE

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

A 

A 

De taille très réduite, le village se caractérise par un bâti authentique 
s'inscrivant dans un cadre paysager de  grande qualité (site inscrit du 
Pays d'Auge). En conséquence, il n'est pas retenu comme un espace 
à développer.

0 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : /

- Mutables : /

- Divisibles : /

- Projets en cours :  /
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Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
PONT-L'EVÊQUE

A 

B
B

A 

C

D
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
PONT-L'EVÊQUE

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
PONT-L'EVÊQUE

A 



170Rapport de présentation du PLUi de la Communauté de Communes Terre d'Auge

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
PONT-L'EVÊQUE

A 

C
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
PONT-L'EVÊQUE

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
PONT-L'EVÊQUE

D
Secteur complémentaire retenu

520 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 16 sites (soit 4.9 ha)

- Mutables : 5 sites (soit 4.98 ha)

- Divisibles : 12 sites

- Projets en cours : 246 logements
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
REPENTIGNY

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

A 

A 

B

B

16 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 2 sites (soit 0.49 ha)

- Mutables : /

- Divisibles : 7 sites

- Projets en cours :  /
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
REPENTIGNY

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
REUX

A 

A 

B

B

C

C

D. De taille très réduite, le village de la commune ne comprend aucune habitation 
(uniquement les équipements publics et l'église) et est situé en site inscrit du Pays 
d'Auge. Pour ces raisons, il n'est pas retenu comme espace à développer

28 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 8 sites (soit 2,14 ha)

- Mutables :  /

- Divisibles : 5 sites

- Projets en cours : 2

D
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
LA ROQUE-BAIGNARD

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

A 

A A 

B

B

De taille très réduite, le village se 
caractérise par un bâti authentique 
s'inscrivant un cadre paysager de qualité 
(vallée). En conséquence, il n'est pas 
retenu comme un espace à développer.

9 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 1 sites (soit 0.14 ha)

- Mutables : /

- Divisibles : 2 sites

- Projets en cours : 1 logement
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
LA ROQUE-BAIGNARD

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
SAINT-ANDRÉ-D'HEBERTOT

A 

A 

B

B

11 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses :1 site (soit 0.14 ha)

- Mutables :  

- Divisibles : 1 site

- Projets en cours : 9 logements
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
SAINT-BENOIT-D'HEBERTOT

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

A 

A 

B

C

D

E

B

C

D

E

41 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 6 sites (soit 2,60 ha)

- Mutables :  /

- Divisibles : 9 sites

- Projets en cours : 8 logements
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
SAINT-BENOIT-D'HEBERTOT

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
SAINT-ETIENNE-LA-THILLAYE

A 

A 

B

B

37 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 6 sites (soit 1.69 ha)

- Mutables : /

- Divisibles :  4 sites

- Projets en cours :  12 logements

Projet de nouveau 
groupe scolaire
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
SAINT-HYMER

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

A 

A 
Secteurs complémentaires retenus

B

Secteurs complémentaires retenus

B

C.  De taille très réduite, le village se caractérise par un 
patrimoine historique important autour de l'ancien prieuré 
inséré dans un cadre paysager de qualité. En conséquence, il 
n'est pas retenu comme un espace à développer.

C

38 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 8 sites (soit 2.81 ha)

- Mutables : / 

- Divisibles : 7 sites

- Projets en cours : 1 logement
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
SAINT-HYMER

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
SAINT-JULIEN-SUR-CALONNE

A 

A B

C

B

C

13 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 3 sites (soit 0.90ha)

- Mutables : /

- Divisibles : 4 sites

- Projets en cours : 1 logement
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
SAINT-MARTIN-AUX-CHARTRAINS

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

A 

A 

B

C

B C

23 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 7 sites (soit 1.82 ha)

- Mutables :  /

- Divisibles : 4 sites

- Projets en cours : /
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
SAINT-MARTIN-AUX-CHARTRAINS

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
SAINT-PHILBERT-DES-CHAMPS

A 

A 

B C

B

C

37 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 10 sites (soit 2.79 ha)

- Mutables :  /

- Divisibles :  4 sites

- Projets en cours :  9 logements
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
SURVILLE

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

A 

A 

B

C

B

C

82 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 12 sites (soit 3,35 ha)

- Mutables : 1 site (1.01 ha)

- Divisibles :  5 sites

- Projets en cours : 23 logements
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
SURVILLE

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
LE TORQUESNE

A 

A 

B

C

B

C
Cette partie du hameau n'a pas été 
retenue afin d'y préserver le cadre 
fortement paysager et naturel lié 
à la forte présence d'espaces et 

linéaires arborés

Une marnière a été identifiée 
sur cette partie du terrain 
qui avait fait l'objet d'une 

opération d'aménagement. En 
conséquence, il est retiré des 

secteurs constructibles.

43 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 3 sites (soit 1.03 ha)

- Mutables :  1 site (soit 0.66 ha)

- Divisibles : 2 sites

- Projets en cours : 23 logements
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
TOURVILLE-EN-AUGE

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

A 

A 

B

C

B

C

44 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 8 sites (soit 2.89 ha)

- Mutables : /

- Divisibles : 7 sites

- Projets en cours : /
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
TOURVILLE-EN-AUGE

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
VALSEMÉ

A 

A 

Secteur complémentaire retenu

B

B

52 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 11 sites (soit 3.78 ha)

- Mutables : /

- Divisibles :  8 site

- Projets en cours :  /
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
VIEUX-BOURG

Bourg ou village

Entité relais

Hameau structurant retenu

Espace urbain à vocation économique 

Site touristique ou de loisirs majeur

A 

A 

51 logements potentiels 
Via la répartition foncière suivante : 

- Dents creuses : 7 sites (soit 1.97 ha)

- Mutables : /

- Divisibles :  1 site

- Projets en cours :  34 logements
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LES SECTEURS DENSIFIABLES ET LE POTENTIEL FONCIER
VIEUX-BOURG

LES CHANGEMENTS DE DESTINATION

Article L151-11 du Code de l’Urbanisme
«Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut :
[...]
• Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l’article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l’objet d’un changement de destination, dès lors que ce changement 

de destination ne compromet pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l’avis conforme de 
la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, 
et, en zone naturelle, à l’avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 

L’intercommunalité a fait le choix d’identifier les bâtiments en zone agricole, naturelle et forestière, qui pourraient faire l’objet d’un changement de destination au titre 
de l’article L.151-11 du Code de l’Urbanisme, afin d’autoriser leur changement de destination.

Après un travail de terrain effectué avec les élus sur l’ensemble du territoire, il a été établi un inventaire précis, avec reportage photographique à l’appui présenté 
ci-après commune par commune. Les bâtiments présentés ont été sélectionnés parmi beaucoup plus de bâtiments car ils :
• sont de belle qualité architecturale notamment par l’usage de matériaux anciens traditionnels, 
• ne sont pas déjà à destination d’habitation principale,
• présentent des dimensions suffisantes pour être transformées vers une vocation d'habitation,
• ne sont pas située en zone de risque. 

La présence des réseaux a également été un critère pris en compte, via une étude réalisée par Enedis. En règle générale, seuls les bâtiments n'engendrant pas 
d'extension de réseaux ont été retenus. Quelques communes ont cependant souhaité compléter cette liste par des bâtiments supplémentaires qui présentent un 
intérêt patrimonial et architectural important pour leur territoire, estimant qu'elles étaient prêtes et en mesure à contribuer financièrement au renforcement des 
réseaux afin de participer à la sauvegarde de ce patrimoine 

Au total, ce sont environ 352 bâtiments qui ont été identifiés. En autorisant de nouveaux usages à ces bâtiments, il s’agit de permettre leur préservation dans le 
respect de leurs caractéristiques originels et ainsi, favoriser le maintien de l’identité rurale du territoire.

Bien que nombreux, ces bâtiments présentent cependant qu'un nombre potentiel de nouveaux logements relativement limité. En effet, en pratique, les changements 
de destination sont peu nombreux pour différentes raisons (coût de réhabilitation important, propriétaires non vendeurs, division parcellaire peu évidente dans 
les anciens corps de ferme, etc...). Par ailleurs, la valorisation de ces bâtiments peut également s'envisager par la création d'hébergements touristiques (gites 
ruraux notamment). Entre 2007 et 2017, les bases de données de la DDTM du Calvados fait état d'environ 20 projets sur la période 2007-2017, soit une moyenne 
de 2 changements par an. Dans le cadre du PLUI, il a été estimé que cette tendance pourrait augmenter en raison de la réduction des terrains constructibles à la 
campagne et atteindre une moyenne de 4 à 5 changements de destination par an, soit environ 70 changements de destination sur la durée du PLUI (2019-2035). 
Ce chiffre plutôt optimiste correspond à un taux de mutabilité de 20%. 

LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION



191Rapport de présentation du PLUi de la Communauté de Communes Terre d'Auge

LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION



196Rapport de présentation du PLUi de la Communauté de Communes Terre d'Auge

LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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LES CHANGEMENTS DE DESTINATION
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SYNTHÈSE DU POTENTIEL FONCIER DENSIFIABLE
LE NOMBRE DE LOGEMENTS RETENU

Les tableaux ci-contre et ci-après précisent le 
potentiel de logements réalisable au sein de 
l'existant. Ce potentiel tient compte du foncier 
densifiable identifié au sein des enveloppes urbaines 
(dents creuses, foncier mutable, foncier divisible), 
des projets en cours et des bâtiments identifiés au 
titre des changements de destination. 

Le potentiel retenu intègre les taux de mutabilité 
retenus selon le type de foncier et le type de 
communes pour notamment prendre en compte les 
phénomènes de la rétention foncière. 

Au total, il est estimé que1463 logements pourraient 
être réalisés au sein de l'existant, correspondant à 
un taux moyen de mutabilité de 70% à l'échelle du 
territoire et de l'ensemble du foncier. 

PPootteennttiieell  tthhééoorriiqquuee  ddee  
llooggeemmeennttss  

PPootteennttiieell  ddee  llooggeemmeennttss  
rreetteennuu

((aapprrèèss  aapppplliiccaattiioonn  dduu  
ccooeeffffiicciieenntt  ddee  mmuuttaabbiilliittéé))  

RRaappppeell  ddeess  ccooeeffffiicciieennttss  
ddee  mmuuttaabbiilliittéé

PPrroojjeett  eenn  ccoouurrss 474 474 100%

DDeennttss  ccrreeuusseess 650 555 entre 75% et 100%

PPaarrcceelllleess  mmuuttaabblleess 171 150 entre 75% et 90%

PPaarrcceelllleess  ddiivviissiibblleess 423 214 entre 30% et 50%

CChhaannggeemmeenntt  ddee  ddeessttiinnaattiioonn 352 70 20%

TOTAL 2070 1463 ttaauuxx  mmooyyeenn  ::  7700%%

Prendre en compte le potentiel densifiable dans la 
production globale de logements sur le territoire 
pour calibrer au plus juste des besoins les zones 
d'extension de l'urbanisation 
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Opérations en 
cours

Changement de 
destination 

Nbre
logements

Nbre de 
bâtiments 
identifiés

AAnnnneebbaauulltt 0 22 3 1199
LLeess  AAuutthhiieeuuxx--ssuurr--CCaalloonnnnee 1 23 12 1199
AAuuvviillllaarrss 0 14 1 77
BBeeaauummoonntt--eenn--AAuuggee 3 18 1 1155
BBllaannggyy--llee--CChhaatteeaauu 2 44 9 3322
BBoonnnneebboossqq 3 47 2 3388
BBoonnnneevviillllee--llaa--LLoouuvveett 17 22 25 4400
BBoonnnneevviillllee--ssuurr--TToouuqquueess 6 24 5 2211
BBoouurrggeeaauuvviillllee 4 7 7 88
BBrraannvviillllee 19 14 5 3300
LLee  BBrreeuuiill--eenn--AAuuggee 0 95 11 7755
LLee  BBrreevveeddeenntt 0 5 11 55
CCaannaappvviillllee 12 34 4 3344
CCllaarrbbeecc 4 28 5 2244
DDaanneessttaall 0 25 2 1188
DDrruubbeecc 2 5 0 55
EEnngglleessqquueevviillllee--eenn--AAuuggee 2 11 2 88
LLee  FFaauullqq 1 49 0 3322
FFiieerrvviillllee--lleess--PPaarrccss 2 11 5 1100
FFoorrmmeennttiinn 0 25 2 1155
LLee  FFoouurrnneett 0 4 0 22
GGllaannvviillllee 0 8 7 77
LLééaauuppaarrttiiee 0 5 1 55
MMaanneerrbbee 5 22 4 2200
MMaannnneevviillllee--llaa--PPiippaarrdd 0 15 4 1133
LLee  MMeessnniill--ssuurr--BBllaannggyy 2 12 33 1177
NNoorroolllleess 20 7 6 2266
PPiieerrrreeffiittttee--eenn--AAuuggee 0 0 20 44
PPoonntt--ll''EEvveeqquuee 246 274 6 447799
RReeppeennttiiggnnyy 0 16 3 99
RReeuuxx 2 26 8 2211
LLaa  RRooqquuee--BBaaiiggnnaarrdd 1 8 13 88
SSaaiinntt--AAnnddrréé--dd''HHéébbeerrttoott 9 2 32 1177
SSaaiinntt--BBeennooiitt--dd''HHeebbeerrttoott 8 33 10 3322
SSaaiinntt--EEttiieennnnee--llaa--TThhiillllaayyee 12 25 9 3311
SSaaiinntt--HHyymmeerr 1 37 10 2288
SSaaiinntt--JJuulliieenn--ssuurr--CCaalloonnnnee 1 12 21 1122
SSaaiinntt--MMaarrttiinn--aauuxx--CChhaarrttrraaiinnss 0 23 14 2200
SSaaiinntt--PPhhiillbbeerrtt--ddeess--CChhaammppss 9 28 9 3311
SSuurrvviillllee 23 59 7 7755
LLee  TToorrqquueessnnee 23 20 6 3377
TToouurrvviillllee--eenn--AAuuggee 0 44 9 3311
VVaallsseemméé 0 52 8 3377
VViieeuuxx--BBoouurrgg 34 17 0 4466

TTOOTTAALL 447744 11227722 335522 11446633

Commune

Foncier 
densifiable: 

potentiel 
théorique de 
logements   

PPootteennttiieell  ddee  
llooggeemmeennttss  rreetteennuu
((aapprrèèss  aapppplliiccaattiioonn  
dduu  ccooeeffffiicciieenntt  ddee  

mmuuttaabbiilliittéé))  
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SYNTHÈSE DU POTENTIEL FONCIER DENSIFIABLE
LE NOMBRE DE LOGEMENTS RETENU PAR COMMUNE


